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École Saint-Vital 
 
Des discussions ont été entreprises avec la direction de l’école Saint-Vital 
concernant la possibilité d’offrir la 7e année à cette école. Certaines 
problématiques restent à résoudre avant de pouvoir aller de l’avant dont celle de 
l’espace. L’administration continue à évaluer les possibilités pour septembre 
2017. La construction d’une nouvelle école demeure tout de même une priorité.  
 
Mission, vision et principes directeurs 
 
Le Conseil scolaire Centre-Nord est fier de présenter ses nouveaux énoncés de 
mission,  vision ainsi que ses principes directeurs. Ces nouveaux énoncés visent 
à cerner de façon plus précise et concise les objectifs du Conseil. En particulier, le 
CSCN réitère sa fierté à l’égard de son caractère francophone et de son ouverture 
sur le monde basée sur l’inclusion, le respect et l’engagement communautaire. 
Par la même occasion, ces énoncés demeurent en synergie avec la pierre 
angulaire de notre culture de réussite. 
 

Mission : Offrir à chaque élève une expérience scolaire francophone, 
catholique ou publique, qui favorise sa réussite, son épanouissement et 
son engagement communautaire. 
 
Vision : Fiers francophones, citoyens accomplis et engagés. 
 
Principes directeurs  
 
Fierté francophone : Le français est au cœur de notre raison d’être. Nous 
nous affirmons comme francophones. Nous offrons un cheminement 
scolaire qui favorise la construction identitaire.  
 
Culture de réussite : Nous valorisons le dépassement de soi. Nos 
décisions se prennent à partir de données factuelles. 
 
Gestion d’un conseil composé :Nous respectons les droits 
constitutionnels protégés par la Charte canadienne des droits et libertés et 
la Loi concernant l’Alberta. Nos décisions sont prises en tenant compte de 
l’intérêt de tous nos élèves, qu’ils fréquentent les écoles publiques ou les 
écoles catholiques. 

 Nos écoles publiques sont non confessionnelles. Nous 
accueillons les élèves peu importe leur religion dans un milieu 
inclusif où le respect est une valeur fondamentale.  
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Les formulaires pour s’inscrire sont disponibles dans nos écoles, au bureau 
central et sur notre site web. 
 
École La Prairie 
 
Le développement du secondaire à l’école La Prairie se poursuit. La direction 
générale a rencontré les responsables des deux autres conseils scolaires (public 
et catholique) pour connaître leur intérêt envers des partenariats dans l’offre de 
cours et de programmes complémentaires. Une des prochaines étapes est de 
comprendre les répercussions sur le programme parascolaire de sports.  
 
Planification de la construction de l’école Joseph-Moreau 
 
Deux appels d’offres de services sont actuellement affichés soit un pour 
l’évaluation environnementale du site et un pour choisir l’architecte qui devra 
concevoir les plans de l’école Joseph-Moreau.  
 
Retour sur les visites des conseillers scolaires 
 
Les conseillers scolaires poursuivent leurs rencontres avec les conseils des 
écoles. Le dossier des infrastructures demeure au cœur des préoccupations des 
parents qui demandent de nouvelles installations répondant aux besoins de nos 
élèves francophones.  
 
Alexandre-Taché 
 
La présidente du Conseil, madame Nathalie Lachance a tenu à souligner que 
l’école Alexandre-Taché ouvrira ses portes à la communauté le jeudi 19 janvier 
2017. Tous les intéressés sont invités à venir découvrir les nouveaux  locaux de 
cet établissement ainsi que son personnel dynamique.  
 
Finalement, il faut rappeler que la cérémonie d’ouverture officielle de l’école 
Alexandre-Taché aura lieu le jeudi 23 février à 19h. Les préparatifs vont bon train. 
 
Locations des écoles 
 
Les conseillers scolaires ont adopté une proposition demandant à l’administration 
de conclure une nouvelle entente de location pour l’ensemble de l’édifice de 
l’école des Fondateurs, ce qui permettrait l’ajout d’environ quatre salles de classe. 
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Gouvernance 
 
Le rapport de la consultation sur le nouveau modèle de gouvernance égalitaire a 
été envoyé au bureau du sous-ministre de l’éducation. La lettre demandant un 
changement vers un modèle de représentation égalitaire de quatre représentants 
élus par les électeurs publics et quatre représentants élus par les électeurs 
catholiques a été reçue au bureau du ministre Eggen et le Conseil est en attente 
d’une réponse. 
 
Prochaine réunion 
 
La prochaine réunion ordinaire du Conseil aura lieu à La Cité francophone le  
22 février, à 18h. 


